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COMPTE-RENDU N°356 
 
 

Comité exécutif – visioconférence 
Mercredi 25 mars 2026 

Le secrétariat général 

Diffusion : comité exécutif, haut conseil, chargés de 
mission, présidentes et présidents de ligue, directrice et 
directeurs de ligue, secrétariats de ligue, membres 
d’honneur, licenciés élus dans les instances 
internationales, professionnels 

Le présent compte-rendu a été adopté en séance du samedi 30 mai 2026. 
 

Membres du comité exécutif : Paul Adam, Denis Allenbach, David Angelats, Christophe Chenut, Océane Coquio, 
Patricia Corti, Jean-Louis Coué, David Courbet, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck Laurent, Catherine Le Saint, 
Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry Stempfel, Anne Tran 
 

Assistent : Céline Berton (DF-DRH), Erik Boulois (commissaire aux comptes – KPMG), Cyrille Gombrowicz (DTN), 
Louis Knusmann (chargé de mission), Julien Muller (CPL – GEST), Christian Privat (CPL – OCCI), Jean-Michel 
Richard (chef de projet Maison du Badminton), Éric Salanoubat (DG) 
 
Excusés : Mathilde Brochard, Nathalie Huet, Mathieu Thomas 
 

 

SECTEURS POINTS A L’ORDRE DU JOUR DOCUMENTS 
 

0/ Validation du compte-rendu du comité exécutif 
du 07 mars 2026 

 

Secrétariat 
général 

Sandrine MOUILLON, secrétaire générale 
Sun ROBIN, secrétaire générale adjointe 

 
Vote n°1 : validation du compte-rendu du comité exécutif du 07 mars 
2026 
 

Résultat du vote : 15 votants (Paul Adam, David Angelats, Océane 
Coquio, Jean-Louis Coué, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck 
Laurent, Catherine Le Saint, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Sun 
Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry Stempfel, 
Anne Tran)  

 
Pour : 15 

 
Le compte-rendu du comité exécutif du 07 mars est validé à l’unanimité. 

0_Projet_CR_COMEX_F
FBaD_260307 
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 1/ Finances : clôture des comptes 2025  
et budget prévisionnel 2026 

 

Finances David ANGELATS, trésorier général 
Éric SALANOUBAT, directeur général 
Céline BERTON, directrice financière 

Érik BOULOIS, commissaire aux comptes KPMG 
 
Clôture de l’exercice 2025 avec un résultat positif de 1 169 216 €. 
 
Objectifs 
Sécuriser la trésorerie de la fédération, constituer une réserve stratégique pour 
financer les grands projets (Maison du Badminton et politique équipements) 
 
Les comptes sont certifiés sans réserve par le commissaire aux comptes. 
 
Vote n°2 : validation de la présentation des comptes de l’exercice 2025 
pour approbation par l’assemblée générale du 18 avril 2026 
 

Résultat du vote : 15 votants (Paul Adam, David Angelats, Océane 
Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, Peggy Genisson, Joke 
Gicquel, Franck Laurent, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Sun 
Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry Stempfel, 
Anne Tran)  

 
Pour : 15 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Vote n°3 : au regard du résultat de 1 169 216 € et de la situation financière 
de la FFBaD, validation des propositions ci-après pour approbation par 
l'assemblée générale du 18 avril 2026 : 
• Reprendre la réserve pour projet de l’entité « Championnats du Monde 
2025 » pour un montant de 380 000 €, 
• Reprendre la réserve pour projet de l’entité « Fonds fléchés » pour un 
montant de 432 354 €, 
• Affecter une réserve pour projet de l’entité « Projets d’équipements » 
pour un montant de 700 000 €, 
• Affecter le solde de 1 281 570 € au report à nouveau. 
 

Résultat du vote : 15 votants (Paul Adam, David Angelats, Océane 
Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, Peggy Genisson, Joke 
Gicquel, Franck Laurent, Catherine Le Saint, Steve Matyja, 
Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline 
Sergent, Thierry Stempfel)  

 

Pour : 15 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Les fonds propres après affectation du résultat s’élèvent à 3 190 658 €. 
 
Défis majeurs à piloter – budget 2026 : 

- Arena Grand Paris (IFB) : retour des Internationaux de France de 
Badminton en Île-de-France mais avec un nouveau modèle 
économique qui impose une grande prudence concernant la billetterie 
et les charges d’exploitation 

- Financements publics : vigilance pour tenir compte du contexte 
macro-économique instable 

- Inflation et transports : coûts logistiques (transports, hébergements) 
qui augmenteront et impacteront directement le secteur Haute 
performance, l’organisation de compétitions, les déplacements des 
cadres, des officiels techniques… 

1.1_Rapport_financier_A
G_COMEX_FFBaD_260

325 

1.2_Note_BP_26_COME
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Vote n°4 : validation du budget prévisionnel 2026 de 13 553 311 € pour 
approbation par l'assemblée générale du 18 avril 2026 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, David Angelats, Océane 
Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, Peggy Genisson, Joke 
Gicquel, Franck Laurent, Catherine Le Saint, Steve Matyja, 
Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline 
Sergent, Thierry Stempfel, Anne Tran)  

 
Pour : 16 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 2/ Evènementiel : prestation de service billetterie pour les 
Internationaux de France de Badminton 2026-2030 

 

Evènementiel 
 

Laurent SCHWIZGEBEL, vice-président Evènementiel 

 

Prestation de service de billetterie pour les Internationaux de France de 
Badminton 2026-2030 : 

- 5 candidatures déposées : Secutix, AXS, Wetix, See Tickets, 
Weezevent 

- Tous les candidats affichent une solide expérience, et 3 d'entre eux 
connaissent spécifiquement le badminton. 

- Un candidat a été écarté en raison de tarifs trop élevés, et un second 
pour une réponse incomplète aux besoins techniques exprimés. 

 
Après analyse, Wetix est recommandé par le comité de pilotage de 
l’évènement. 
 
Vote n°5 : validation de la recommandation du comité de pilotage de 
l'événement d'attribuer le marché à la société Wetix pour les éditions 
2026 à 2030 des Internationaux de France de Badminton 
 

Résultat du vote : 16 votants (Paul Adam, David Angelats, Océane 
Coquio, Patricia Corti, Jean-Louis Coué, Peggy Genisson, Joke 
Gicquel, Franck Laurent, Catherine Le Saint, Steve Matyja, 
Sandrine Mouillon, Sun Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline 
Sergent, Thierry Stempfel, Anne Tran)  

 
Pour : 15 / Abstention : 1 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

2.1_IFB_Note_billetterie_
COMEX_FFBaD_260325 

2.2_IFB_Analyse_offre_b
illetterie_COMEX_FFBa
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 3/ Finances : analyse des capacités budgétaires sur le Plan 
d’Aide à la Conquête et à la Transformation des 

Equipements (PACTE) 

 

Finances 
David ANGELATS, trésorier général 

 
Enveloppe de lancement de 2 M€ pour le dispositif  
Outils d’aide : cautionnement, prêts à taux zéro et apport avec droit de reprise  
Mise en œuvre :  

- Enveloppe à revoir tous les ans en fonction des résultats financiers de 
la fédération et des investissements projetés 

- Critères d’éligibilité 
- Grille de notation 
- Campagne calendaire 
- Accompagnement des bénéficiaires à structurer 

3_Note_de_synthese_Mi
ssion_2_et_3_20mars_C
OMEX_FFBaD_260325 
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 4/ Développement territorial : niveau de cautionnement 
octroyé au projet d’équipement Squash des Volcans 

 

Développement 
territorial Jean-Louis COUÉ, vice-président Développement territorial  

 
Projet d’équipement Squash des Volcans  

- Complexe multi-raquettes privé dont un espace spécifique badminton 
(6 terrains) 

- Convention avec la ligue Auvergne-Rhône-Alpes, le comité 63 et le 
club de badminton de Castelpontin 

- 3 banques financent le projet pour un prêt total de 1,7 M€. 
- Demande de cautionnement fédéral à hauteur de 15% du montant 

emprunté (260 K€) sur une durée de 20 ans 
- La Fédération Française de Squash se portera également caution. 
- Le club a une enveloppe de 400 K€ de trésorerie qui pourra être 

mobilisée avant d’actionner les cautionneurs. 

Le comité exécutif demande l’inclusion du mot « Badminton » dans le projet : 
« Squash et Badminton des Volcans ». 
 
Vote n°6 : le comité exécutif valide, à la majorité, le cautionnement 
bancaire simple de la FFBaD d'un montant de 15% des emprunts, soit 
260 000 €, souscrits par le Squash des Volcans pour son projet 
d'équipement basé à Lempdes (63) 
 

Résultat du vote : 15 votants (Paul Adam, David Angelats, Océane 
Coquio, Jean-Louis Coué, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck 
Laurent, Catherine Le Saint, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Sun 
Robin, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry Stempfel, 
Anne Tran)  

 

Pour : 12 / Contre : 1 / Abstentions : 2 
 

La proposition est adoptée à la majorité. 

 

 5/ Présidence : Maison du Badminton  

Présidence Franck LAURENT, président  
Éric SALANOUBAT, directeur général  

Louis KNUSMANN, chargé de mission 
Jean-Michel RICHARD, chef de projet Maison du Badminton  

 
Avancement  
GPA (aménageur de la ZAC) a validé l’étude de faisabilité. 
Le projet sera soumis au conseil d’administration de la SIPAC (propriétaire du 
terrain) le 21 avril. Par la suite, la rédaction du compromis de vente SAS 3J / 
SIPAC sera réalisée. 
Le protocole d’accord Urban / Compagnie des Alpes est en cours de relecture 
par les parties. 
 
Etude de faisabilité définitive  
Plan de masse avec la taille définitive de la parcelle, 132 places de parking 
mutualisables 
 
Benchmark location de terrains réalisé : 8 à 12 € par personne en heures 
pleines (à challenger auprès d’experts) 
 
Organisation de visioconférences d’information avec les membres de 
l’assemblée générale : 

- 28 février, 
- 12 mars, 
- 26 mars. 
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Vu les statuts de la Fédération Française de Badminton, 
Vu le projet d'acquisition en l'état futur d'achèvement d'un nouveau siège 
social situé à Tremblay-en-France (93290) - La plaine du bateau, d'un 
montant estimé à 16,5 M€ TTC environ, 
Vu le plan de financement prévisionnel, 
 
 
Vote n°7 : validation du principe d'acquisition en l'état futur 
d'achèvement de la Maison du Badminton basée sur un emprunt 
bancaire d'un montant maximal de 12 M€ souscrit par la fédération avec 
une durée maximale de 35 ans et un taux de financement maximal de 5% 
hors assurance avec les garanties nécessaires pour approbation par 
l'assemblée générale 
 

Résultat du vote : 14 votants (Paul Adam, David Angelats, Océane 
Coquio, Jean-Louis Coué, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck 
Laurent, Catherine Le Saint, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, 
Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry Stempfel, Anne 
Tran)  

 

Pour : 14 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote n°8 : autorisation du président à négocier et à signer tous les 
contrats et actes juridiques nécessaires à l'étude, la conception, la 
construction, la livraison et l’exploitation de cet équipement pour 
approbation par l'assemblée générale 
 

Résultat du vote : 15 votants (Paul Adam, David Angelats, Océane 
Coquio, Jean-Louis Coué, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck 
Laurent, Catherine Le Saint, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Robin 
Sun, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry Stempfel, Anne 
Tran)  

 

Pour : 15 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote n°9 : validation du principe de la vente du siège actuel de la 
fédération pour approbation par l’assemblée générale 
 

Résultat du vote : 15 votants (Paul Adam, David Angelats, Océane 
Coquio, Jean-Louis Coué, Peggy Genisson, Joke Gicquel, Franck 
Laurent, Catherine Le Saint, Steve Matyja, Sandrine Mouillon, Robin 
Sun, Laurent Schwizgebel, Adeline Sergent, Thierry Stempfel, Anne 
Tran)  

 

Pour : 15 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 6/ Questions diverses  

Questions 
diverses 

Aucune question diverse n’a été soulevée. 
 

 

Fin de la séance : 22h 
 

Sun ROBIN 
Secrétaire générale adjointe de la FFBaD 


